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PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
 
Agence Régionale de Santé (ARS) Nouvelle-Aquitaine 
Délégation départementale des Pyrénées-atlantiques 
 

 

Arrêté n° 
portant mise en demeure de mettre fin à la mise à d isposition aux fins d’habitation 

de locaux impropres par nature à l’habitation sis 1 2 rue de Coursic à BAYONNE, 
en application de l’article L. 1331-22 du Code de l a Santé Publique  

 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu  le code de la santé publique et notamment les articles L.1331-22 et L.1337-4 ; 
 

Vu  le code de la construction et de l’habitation et notamment les articles L.521-1 à L.521-4 ; 
 
Vu  l’arrêté préfectoral modifié du 17 juillet 1979, établissant le règlement sanitaire départemental (RSD) 

des Pyrénées Atlantiques ; 
 
Vu  le protocole du 26 août 2010 entre le préfet des Pyrénées-atlantiques et l’agence régionale de santé 

d’Aquitaine et notamment les articles 3 et 11 ; 
 

Vu  le courrier adressé le 31 juillet 2018 par le maire de BAYONNE à Madame Béatrice ESPIN 
domiciliée 37 rue de Parme à BIARRITZ, propriétaire du local situé en combles de l’immeuble sis 12 
rue de Coursic à BAYONNE, parcelle cadastrée BZ n° 73, l’informant de désordres sanitaires 
concernant ce bien, de l’engagement d’une procédure administrative et lui rendant compte de la 
visite organisée le 5 juillet 2018 ; 

 
Vu   la visite du local situé 12 rue de Coursic à BAYONNE, occupé par Monsieur Mathieu GIGLIO, 

réalisée le 5 juillet 2018 par le service communal d’hygiène et de santé (SCHS) de BAYONNE et par 
Monsieur BARDOU, technicien sanitaire assermenté de la délégation départementale des Pyrénées 
Atlantiques (DD64) de l’Agence Régionale (ARS) de Santé Nouvelle-Aquitaine, en présence de 
propriétaire ; 

 
Vu   le rapport du 31 juillet 2018 rédigé par le service communal d’hygiène et sécurité de la ville de 

BAYONNE concluant au caractère impropre à l’habitation du local et transmis à la DD64 de l’ARS 
Nouvelle-Aquitaine; 

 
Considérant que le local en cause constitue des combles, du fait qu’il est compris entre le plancher haut 

et la toiture du bâtiment ; 
 
Considérant que ces locaux ne sont pas correctement aménagés, en raison de leurs caractéristiques 

concernant notamment la superficie, la hauteur sous plafond de la pièce principale et les dispositifs 
de ventilation existants ; 

 
Considérant que l’article 40-3 du RSD des Pyrénées-Atlantiques précise « L’une au moins des pièces 

principales du logement doit avoir une surface supérieure de 9 m² ; pour l’évaluation de la surface 
de chaque pièce les parties formant dégagement ou cul de sac d’une largeur inférieure à 2 mètres 
ne sont pas prises en compte » ; 
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Considérant que l’article 40-4 du RSD des Pyrénées-Atlantiques précise « La hauteur sous plafond ne 
doit pas être inférieure à 2,20 mètres » ; 

 
Considérant que l’article 40-1 du RSD des Pyrénées Atlantiques stipule que « […] Les pièces de service 

(cuisines, salles d'eau et cabinets d'aisances) lorsqu'elles sont ventilées séparément, doivent 
comporter les aménagements suivants en fonction de leur destination […].  

 Lorsque ces pièces de service sont ventilées par un dispositif commun à l'ensemble du logement, 
ce dispositif doit être réalisé conformément à la réglementation en vigueur […] » ; 

 
Considérant que les caractéristiques de ce local aménagé sous les combles de l’immeuble sis 12 rue de 

Coursic à BAYONNE ne sont pas conformes aux spécifications prescrites par les articles 27-1, 40-3 
et 40-4 du RSD et ne permettent pas l’hébergement de personnes dans des conditions conformes à 
la dignité humaine ; 

 
Considérant que ces désordres entraînent un danger pour la santé et la sécurité des personnes qui 

occupent ce logement ou sont susceptibles de l’occuper, et notamment les risques suivants : atteinte 
à la santé mentale, troubles de l’humeur (dépression, anorexie, boulimie…) et, dans les cas les plus 
graves, du rachitisme ; 

 
Considérant que ce local aménagé sous les combles de l’immeuble sis 12 rue de Coursic à BAYONNE 

présente un caractère impropre à l’habitation du fait de sa nature, sa situation et sa configuration, de 
nature à porter atteinte à la santé de l’occupant et que celui-ci est mis à disposition aux fins 
d’habitation par la propriétaire Madame ESPIN ; 

 
Considérant que la mise à disposition aux fins d’habitation de ce local est contraire aux dispositions de 

l’article L.1331-22 du code de la santé publique aux termes duquel « les caves, sous-sols, combles, 
pièces dépourvues d'ouverture sur l'extérieur et autres locaux par nature impropres à l'habitation ne 
peuvent être mis à disposition aux fins d'habitation, à titre gratuit ou onéreux. Le représentant de 
l'Etat dans le département met en demeure la personne qui a mis les locaux à disposition de faire 
cesser cette situation dans un délai qu'il fixe. Il peut prescrire, le cas échéant, toutes mesures 
nécessaires pour empêcher l'accès ou l'usage des locaux aux fins d'habitation, au fur et à mesure de 
leur évacuation […] » ; 

 
Considérant qu’il convient donc de mettre en demeure Madame ESPIN de faire cesser la mise à 

disposition aux fins d’habitation de ce local impropre à cet usage ; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques ; 
 
 

 
  A R R E T E 
 

 
 
Article 1 er – Mise en demeure 
 
Madame ESPIN, domicilié résidence Argia 37 rue de Parme 64200 BIARRITZ, est mise en demeure de 
mettre fin à la mise à disposition aux fins d’habitation du local situé sous les combles de l’immeuble sis 12 
rue de Coursic à BAYONNE, parcelle cadastrée BZ n° 73, impropre par nature à l’habitation, dans le délai 
de 4 mois à compter de la notification du présent arrêté. 
 
Article 2 – Mesures à engager 
 
Dès le départ de l’occupant et de son relogement dans les conditions visées à l'article 3 du présent arrêté, 
les personnes mentionnées à l’article 1 seront tenues d’exécuter toutes mesures et travaux nécessaires 
pour empêcher toute utilisation du local aux fins d’habitation. 
 
Article 3 - Droit des occupants 
 
Madame ESPIN est tenue d’assurer le relogement de l’occupant actuel dans les conditions prévues aux 
articles L.521-1 et suivants du code de la construction et de l’habitation. A défaut, il y sera pourvu d’office 
et à ses frais, dans les conditions prévues aux articles L.521-3-2 et L.521-3-3 du même code. La créance 
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en résultant sera recouverte comme en matière de contribution directe. A compter de la notification du 
présent arrêté à Madame ESPIN tout loyer ou toute redevance (y compris les charges) cesse d’être dû par 
l’occupant, sans préjudice du respect de ses droits au titre de son bail ou contrat d’occupation. 
 
Article 4  – Sanctions 
 
Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont passibles des 
sanctions pénales prévues par l’article L.1337-4 du code de la santé publique, ainsi que par les articles 
L.521-4 et L.111-6-1 du code de la construction et de l’habitation reproduits en annexe.  
 
Article 5 – Cession 
 
En cas de cession du bien, l’intégralité du présent arrêté devra être portée à la connaissance de 
l’acquéreur. 
 
Article 6 – Notification 
 
Le présent arrêté sera notifié à Madame ESPIN et à l’occupant du local Monsieur GIGLIO. Il sera affiché à 
la mairie de BAYONNE. Le présent arrêté sera transmis au maire de BAYONNE, au procureur de la 
république, à la Communauté d’Agglomération Pays Basque, au conseil départemental, à la direction 
départementale des territoires et de la mer, à la direction départementale de la cohésion sociale, à la 
direction départementale de la sécurité publique, à l’agence départementale d’information sur le logement, 
à la caisse d’allocations familiales, à la mutualité sociale agricole et à la chambre départementale des 
notaires. 
 
Article 7  – Recours 
 
La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet des 
Pyrénées-atlantiques, soit hiérarchique auprès du ministère chargé de la santé (direction générale de la 
santé - EA2 - 14, avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP) dans les deux mois suivant la notification. 
L'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux 
peut être déposé auprès du tribunal administratif de Pau situé 50 cours Lyautey - BP 543 - 64010 Pau, 
également dans le délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à partir 
de la réponse de l'administration si un recours administratif a été déposé. 

 
Article 8  – Exécution 
 
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, la directrice de la délégation 
départementale des Pyrénées-atlantiques de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine, le directeur 
départemental des territoires et de la mer, le directeur départemental de la cohésion sociale, le directeur 
départemental de la sécurité publique, les officiers et agents de police judicaire et le maire de BAYONNE 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-atlantiques. 
 
 
 

                 Fait à Pau, le  
                 Le Préfet, 
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ANNEXE 1 : 
 

Article L.1331-22 du code de la santé publique 
 

Les caves, sous-sols, combles, pièces dépourvues d'ouverture sur l'extérieur et autres locaux par nature impropres 
à l'habitation ne peuvent être mis à disposition aux fins d'habitation, à titre gratuit ou onéreux. Le représentant de 
l'Etat dans le département met en demeure la personne qui a mis les locaux à disposition de faire cesser cette 
situation dans un délai qu'il fixe. Il peut prescrire, le cas échéant, toutes mesures nécessaires pour empêcher 
l'accès ou l'usage des locaux aux fins d'habitation, au fur et à mesure de leur évacuation. Les mêmes mesures 
peuvent être décidées à tout moment par le maire au nom de l'Etat. Ces mesures peuvent faire l'objet d'une 
exécution d'office. Les dispositions de l'article L. 521-2 du code de la construction et de l'habitation sont applicables 
aux locaux visés par la mise en demeure. La personne qui a mis les locaux à disposition est tenue d'assurer le 
relogement des occupants dans les conditions prévues par l'article L. 521-3-1 du même code ; à défaut, les 
dispositions de l'article L. 521-3-2 sont applicables. 

 
ANNEXE 2 : Droits des occupants 

 
EXTRAIT DU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATI ON 

 
Article L 521-1   
 
Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant l'usage, le locataire, le sous-
locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de locaux d'hébergement constituant son 
habitation principale. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des 
occupants ou de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'article L.521-3-1 dans les cas 
suivants : 

- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en 
application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la 
santé publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter temporaire ou définitive ou si les travaux nécessaires 
pour remédier à l'insalubrité rendent temporairement le logement inhabitable ; 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent code, si l'arrêté 
ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou encore si les travaux nécessaires 
pour mettre fin au péril rendent temporairement le logement inhabitable ; 
- lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures destinées à faire 
cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3. 
Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à l'encontre des 
personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. 

Article L 521-2   
 
I. - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être dû pour les locaux qui font 
l'objet d'une mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 du code de la santé publique à compter de 
l'envoi de la notification de cette mise en demeure. Le loyer en principal ou toute autre somme versée en 
contrepartie de l'occupation cessent d'être dus pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure ou d'une 
injonction prise en application des articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du code de la santé publique ou de mesures 
décidées en application de l'article L. 123-3. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier 
jour du mois qui suit le constat de la réalisation des mesures prescrites. 
 

Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et L. 1331-28 du 
code de la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1, le loyer en principal ou 
toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour 
du mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de son affichage à la mairie et sur la façade de l'immeuble, 
jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée. Dans le cas 
où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en application de l'article L. 1331-26-1 du code de 
la santé publique suivie d'une déclaration d'insalubrité prise en application de l'article L. 1331-28 du même code, le 
loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du 
premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de la mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour 
du mois qui suit l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité. 
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Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment perçus par le 
propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués à l'occupant ou déduits des 
loyers dont il devient à nouveau redevable. 

II. - Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant l'envoi de la 
notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la réalisation des mesures 
prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du mois suivant l'envoi de la notification de 
l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise en demeure ou des prescriptions, ou leur affichage. Ces 
dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil. 
III. - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et contrats 
d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de l'obligation de paiement du 
loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à leur terme ou jusqu'au départ des 
occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la déclaration d'insalubrité ou l'arrêté de péril. 

Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire cesser une situation 
d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats d'occupation ou d'hébergement, sous 
réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. Les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir 
reçu une offre de relogement conforme aux dispositions du II de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi 
qui ne peuvent être expulsés de ce fait. 

Article L 521-3-1   
 
I. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser ou que son évacuation est 
ordonnée en application de l'article L. 511-3, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer aux occupants un 
hébergement décent correspondant à leurs besoins. 
A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est mis à la charge 
du propriétaire ou de l'exploitant. Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du II de 
l'article L. 1331-28 du code de la santé publique est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est 
tenu d'assurer l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à l'insalubrité. A 
l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. En cas de 
défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût de l'hébergement est mis à sa charge. 
 

II. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas d'évacuation à caractère 
définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. Cette obligation est satisfaite 
par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à ses besoins et à ses possibilités. Le 
propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé une indemnité d'un montant égal à trois mois de 
son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de réinstallation. En cas de défaillance du propriétaire ou de 
l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Le 
propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en application des dispositions 
du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre la date de la notification des arrêtés portant 
interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette interdiction. 

Article L 521-3-2   
 
I. - Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des prescriptions édictées en application de 
l'article L. 123-3 sont accompagnés d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou 
l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le maire prend les dispositions 
nécessaires pour les héberger ou les reloger. 
II. - Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le fondement des articles 
L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la santé publique est 
assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré 
l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou le maire s'il est délégataire de tout ou partie des 
réservations de logements en application de l'article L. 441-1, prend les dispositions nécessaires pour héberger ou 
reloger les occupants, sous réserve des dispositions du III. 
III. - Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée d'amélioration de 
l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens de l'article L. 300-1 du code de 
l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, la 
personne publique qui a pris l'initiative de l'opération prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au 
relogement des occupants. 
IV. - Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société d'économie mixte ou 
un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploitant lui verse une indemnité 
représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un an du loyer prévisionnel. 
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V. - Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec l'Etat, les 
obligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance du propriétaire, elle est 
subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 
VI. - La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants qui ne se 
conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le présent article est 
recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne publique créancière, soit par l'émission 
par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de l'organisme ayant assuré l'hébergement ou le relogement. 
VII. - Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I, II ou III, le juge peut être 
saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à l'autorisation d'expulser l'occupant. 

 

Article L 111-6-1  

Sont interdites : 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de partage ou de 
locations, toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une interdiction d'habiter, ou d'un arrêté 
de péril, ou sont déclarés insalubres, ou comportent pour le quart au moins de leur superficie totale des logements 
loués ou occupés classés dans la catégorie IV visée par la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 précitée. La 
division d'un immeuble bâti ou d'un groupe d'immeubles bâtis, entre plusieurs personnes, par lots comprenant 
chacun une partie privative et une quote-part de parties communes est néanmoins autorisée lorsqu'il s'agit d'y 
réaliser des travaux de restauration immobilière déclarés d'utilité publique en application de l'article L. 313-4 du 
code de l'urbanisme ; 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de partage ou de 
locations, toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition des locaux à usage d'habitation d'une superficie 
et d'un volume habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et à 33 m3 ou qui ne sont pas pourvus d'une 
installation d'alimentation en eau potable, d'une installation d'évacuation des eaux usées ou d'un accès à la 
fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait l'objet de diagnostics amiante en application de l'article L. 
1311-1 du code de la santé publique et risque de saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de 
l'article L. 1334-5 du même code ; 

-toute division par appartements d'immeuble de grande hauteur à usage d'habitation ou à usage professionnel ou 
commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a donné lieu à un avis défavorable 
de l'autorité compétente ou à des prescriptions qui n'ont pas été exécutées.  

Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui mettent en 
vente, en location ou à la disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation et provenant d'une division réalisée 
en méconnaissance des interdictions définies au présent article. Les personnes physiques encourent également la 
peine complémentaire suivante : l'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d'exercer une activité 
professionnelle ou sociale dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour 
préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif 
ou de responsabilités syndicales.  

Les peines encourues par les personnes morales sont : 

-l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ; 

-les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. Pour l'application du 8°, 
la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant 
servi à commettre l'infraction. 

 

ANNEXE 3 : Sanctions 

 
En cas de non respect des prescriptions dudit arrêté, il sera fait application des articles L. 1337-4 du code de la 
santé publique, ainsi que de l’article L. 521-4 du code de la construction et de l’habitation, reproduits ci-après. 

Article L 1337-4  

I.-Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 1331-24 ; 

-le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures prescrites en 
application du II de l'article L. 1331-28.  
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II.-Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise sur le 
fondement de l'article L. 1331-23.  

III.-Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département 
prise sur le fondement de l'article L. 1331-22 ; 

 

-le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en matière 
d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à compter de la 
notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures prises sur le fondement des 
articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, de dégrader, détériorer, détruire des locaux 
ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque façon que ce soit dans le but d'en faire partir les occupants ; 

-le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des locaux prise 
en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28 ; 

-le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application des articles L. 
1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles L. 1331-25 et L. 1331-28.  

IV.-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :  

1° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à 
commettre l'infraction ;  

2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que 
les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette 
interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales. 

V.-Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2 du 
code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par 
l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. La 
confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du même code porte sur le fonds de commerce ou l'immeuble 
destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction.  

VI.-Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins d'hébergement, 
il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction et de l'habitation. 

Article L 521-4 

I. - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 euros le fait : 
- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 521-1 à L. 521-
3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre impropres à l'habitation les lieux 
qu'il occupe ; 
- de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris 
rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2 ; 
- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure de le faire. 
 

II. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes : 
1° La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail ; 
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que 
les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette 
interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales. 
 

III. - Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2 du 
code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par 
l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. 
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à bail. 
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins d'hébergement, il 
est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. 
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Direction 
Départementale 

de la Cohésion Sociale  
 

 
                  Arrêté n°  

 
  

PREFET DES PYRENEES ATLANTIQUES 
 

 

 

 

 

ARRETE 

Portant attribution de subvention au titre de l’aide alimentaire 

A l’Association «  table du soir» 

 

 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ; 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et 
notamment son article 59 ; 

Vu la loi n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 ; 

Vu le décret n° 2017-1893 du 30 décembre 2017 portant répartition des crédits et 
découverts autorisés par la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances 
pour 2018 ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique (GBCP) ; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au 
contrôle budgétaire des ministères des affaires sociales et de la santé, du travail, 
de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, des sports, de la 
jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative pris en application de 
l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 
304 « inclusion sociale et protection des personnes» ; 

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux 
nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les associations ; 

Vu l’arrêté du Premier ministre du 23 mars 2018 nommant Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques à 
compter du 1er avril 2018 ; 

Vu l’arrêté n°64-2019-08-30-003 en date du 30 août 2019 portant subdélégation de 
signature en matière d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques, en 
faveur des personnels de la direction. 

Vu la demande de subvention du 16 Septembre 2019 transmise par l’association « La 
Table du Soir »; 
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ARRÊTE 

Article 1er: 

L’Etat verse une subvention d’un montant de DIX MILLE EUROS (10 000 €) pour la 
période hivernale soit du 11 novembre 2019 au 31 mars 2020 au bénéficiaire de l’aide 
ci-dessous identifié : 

- Dénomination: La table du soir 

- N° SIRET : 420 818 346 00017 

- N° CHORUS : 1000386268 

- Statut : association 

- Coordonnées du siège social : 13 rue Georges Berges – 64100 BAYONNE 

- Nom et qualité du représentant signataire: Madame Paulette LATRUBESSE, 
Présidente. 

 

Article 2 

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation, au cours de la période 
mentionnée à l’article 1, du projet visant à mettre en œuvre, en cohérence avec les 
orientations de politique publique, l’action intitulée « aide alimentaire ». 

Dans ce cadre, l’association propose de mener une action pour permettre aux 
personnes les plus démunis, et/ou sans abris de se restaurer. 

L’association distribue aux personnes accueillies un repas chaud complet à « la table 
du soir ». 

La présente subvention est allouée pour contribuer aux frais de fonctionnement de 
cette action dont 3 000 euros au titre des frais de la location du mobilhome - cuisine. 

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont 
décrites dans l’annexe technique et financière du cerfa n° 12156*03 fiche 3.1 et 3.2. 

 

Article 3: 

La dépense est imputée sur les crédits du programme 304 « inclusion sociale et 
protection des personnes», action 14, sous-action 02, compte PCE 6541200000, 
catégorie produit 12.02.01, code activité 030450141505, centre financier 0304-D033-
DD64 de la mission « solidarité, insertion et égalité des chances ». 

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures 
comptables en vigueur. 

L’ordonnateur de la dépense est la directrice départementale de la cohésion sociale 
des Pyrénées-Atlantiques. 

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du 
département de la Vienne. 

 

Article 4: 

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, 
au compte dont les coordonnées sont les suivantes : 

- Titulaire du compte : La table du soir  

- Domiciliation : CCM ANGLET SAINT JEAN, 

- Code établissement : 10278 

- Code guichet : 02279 

- Compte : 00020329001      Clé RIB : 25 

- IBAN : FR76 1027 8022 7900 0203 2900 125 
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Article 5: 
L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, selon le droit commun 
applicable en matière de contrôle des organismes ou autres organismes bénéficiaires 
de financements publics. L’organisme doit répondre à toute demande d’information qui 
lui sera exprimée. 

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan 
qualitatif et quantitatif. 

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation 
de l’action établi sur la base du document-type fourni par l’administration (cerfa n° 
15059*01), complété et comportant le bilan financier détaillé. 

 

Article 6:  
En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du 
présent arrêté, un ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire 
après notification par lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de 
reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le 
budget prévisionnel de l’année n+1. 

 

Article 7 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification 
ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations de la 
Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 
- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

 

Article 8 : 
Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de BAYONNE et la directrice 
départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques, le directeur 
départemental des finances publiques du département de la Vienne, sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au 
recueil des actes administratifs et notifié à l’organisme. 

 

Fait à Pau, le 6 novembre 2019 

P/Le préfet, 
La Directrice Départementale 
De la cohésion sociale, 
Véronique MOREAU 
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Direction 
Départementale 

de la Cohésion Sociale  
 

 
                  Arrêté n°  

 
  

PREFET DES PYRENEES ATLANTIQUES 
 

 

 

ARRETE 

Portant attribution de subvention au titre de l’aide alimentaire 

A l’Association «ATHERBEA » 

 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

 

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ; 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et 
notamment son article 59 ; 

Vu la loi n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 ; 

Vu le décret n° 2017-1893 du 30 décembre 2017 portant répartition des crédits et 
découverts autorisés par la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances 
pour 2018 ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique (GBCP) ; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au 
contrôle budgétaire des ministères des affaires sociales et de la santé, du travail, 
de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, des sports, de la 
jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative pris en application de 
l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 
304 « inclusion sociale et protection des personnes» ; 

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux 
nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les associations ; 

Vu l’arrêté du Premier ministre du 23 mars 2018 nommant Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques à 
compter du 1er avril 2018 ; 

Vu l’arrêté n°64-2019-08-30-003 en date du 30 août 2019 portant subdélégation de 
signature en matière d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques, en 
faveur des personnels de la direction. 

Vu la demande de subvention du 22 Octobre 2019 transmise par l’association 
« ATHERBEA ». 
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ARRÊTE 

Article 1er: 

L’Etat verse une subvention d’un montant de 7 000 Euros pour l’année 2019 soit du 15 
novembre 2019 au 31 mars 2020 au bénéficiaire de l’aide ci-dessous identifié : 

- Dénomination : Association ATHERBEA 

- N° SIRET : 3009 400 530 0014 

- N° CHORUS : 1000 383 454 

- Statut : Association 

- Coordonnées du siège social : 10 rue Louis Seguin 64100 Bayonne. 

- Nom et qualité du représentant signataire : Olivier PICOT, président. 

 

Article 2 

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation, au cours de la période 
mentionnée à l’article 1, du projet visant à mettre en œuvre, en cohérence avec les 
orientations de politique publique, l’action intitulée « distribution de repas ». 

Dans ce cadre, l’association propose de mener une action pour permettre aux 
personnes les plus démunis, et/ou sans abris de se restaurer pendant la période 
hivernale ; l’association prépare et distribue 70 repas aux personnes accueillies à « la 
table du soir » le vendredi. 

La présente subvention est allouée pour contribuer aux frais de fonctionnement de 
cette action. 

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont 
décrites dans l’annexe technique et financière du cerfa n° 12156*03 fiche 3.1 et 3.2. 

 

Article 3: 

La dépense est imputée sur les crédits du programme 304 « inclusion sociale et 
protection des personnes », action 14 « aide alimentaire », sous-action 02, compte 
PCE 6541200000, catégorie produit 12.02.01, code activité 030450141505, centre 
financier 0304-D033-DD64 de la mission « solidarité, insertion et égalité des 
chances ». 

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures 
comptables en vigueur. 

L’ordonnateur de la dépense est la directrice départementale de la cohésion sociale 
des Pyrénées-Atlantiques. 

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du 
département de la Vienne. 

 

Article 4: 

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, 
au compte dont les coordonnées sont les suivantes : 

- Titulaire du compte  CENTRE ATHERBEA 

- Domiciliation : CCM BAYONNE CENTRE 

- Code établissement : 10278    Code guichet : 02277 

- Numéro de compte : 00020082701   Clé RIB : 09 
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Article 5: 
L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, selon le droit commun 
applicable en matière de contrôle des organismes ou autres organismes bénéficiaires 
de financements publics. L’organisme doit répondre à toute demande d’information qui 
lui sera exprimée. 

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan 
qualitatif et quantitatif. 

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation 
de l’action établi sur la base du document-type fourni par l’administration (cerfa n° 
15059*01), complété et comportant le bilan financier détaillé. 

 

Article 6:  
En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du 
présent arrêté, un ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire 
après notification par lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de 
reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le 
budget prévisionnel de l’année n+1. 

 

Article 7 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification 
ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations de la 
Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 
- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

 

Article 8 : 
Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de BAYONNE et la directrice 
départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques, le directeur 
départemental des finances publiques du département de la Vienne, sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au 
recueil des actes administratifs et notifié à l’organisme. 

 

Fait à Pau, le 6 novembre 2019 

P/Le préfet, 
La directrice départementale 
De la cohésion sociale, 
Véronique MOREAU 
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Direction Départementale 

de la Cohésion Sociale  

 

 
                               Arrêté n° 

 
  

PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 
 

 

 

 

ARRÊTÉ 

Portant attribution de subvention  
au titre de la contribution de l’Etat  

au Fonds Départemental de Compensation du Handicap  
pour l’exercice 2019 

 

 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

 
VU la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ; 

VU la loi n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

VU la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 ; 

 

VU le décret n° 2018-1355 du 28 décembre 2018 portant répartition des crédits et 
découverts autorisés par la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances 
pour 2019 ; 

 

VU les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 
157 «Handicap et dépendance» ; 

VU la convention constitutive du Groupement d’Intérêt Public Maison Départementale 
des Personnes Handicapées des Pyrénées-Atlantiques en date du 23 décembre 2005 ; 

VU la convention relative au fonds départemental de compensation du handicap des 
Pyrénées-Atlantiques en date du 18 décembre 2007 ; 

VU L’arrêté du Premier Ministre du 23 mars 2018 nommant Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques à compter 
du 1er avril 2018. 

VU L’arrêté préfectoral n°64-2019-02-18-017 en date du 18 février 2019 donnant 
délégation de signature à Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de la 
cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques; 

VU L’arrêté préfectoral n°64-2019-02-18-018 en date du 18 février 2019 donnant 
délégation de signature, en matière d’ordonnancement secondaire, à Mme Véronique 
MOREAU, directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques; 
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ARRÊTE 

 

ARTICLE 1ER : une subvention de 50 520 € (cinquante mille cinq cent vingt euros) est 
attribuée au titre de la participation de l’Etat au Fonds Départemental de Compensation 
du Handicap des Pyrénées-Atlantiques pour l’année 2019 au bénéficiaire de l’aide, ci-
dessous identifié : 

- Dénomination : le Groupement d’Intérêt Public (GIP) « Maison Départementale 
des Personnes Handicapées des Pyrénées Atlantiques » 

- N° SIRET : 130 000 334 000 16 

- N° CHORUS : 2100000021 

- Coordonnées du siège social : cité administrative, cours Lyautey à Pau, 

- Nom et qualité du représentant : Mme Anne-Marie BRUTHE, Présidente 
déléguée 

 
ARTICLE 2 : la subvention est imputée sur les crédits du programme 157 « Handicap et 
dépendance », action 13 « Pilotage du programme et animation des politiques 
inclusives », sous-action 01 « accompagnement de la situation du handicap », centre 
financier 0157-CDSD-DD64, compte PCE 6512300000, catégorie produit 07.02.05 (code 
activité 015701130101) de la mission « solidarité, insertion et égalité des chances ». 

La contribution financière sera créditée au compte du GIP selon les procédures 
comptables en vigueur. 

L’ordonnateur de la dépense est la directrice départementale de la cohésion sociale 
des Pyrénées-Atlantiques. 

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du 
département de la Vienne. 

 

ARTICLE 3 : le paiement sera effectué à la signature du présent arrêté en une seule 
fois, au compte suivant : 

- Titulaire du compte : Paierie Départementale des Pyrénées-Atlantiques 

- Domiciliation : Banque de France - PAU 

- Code établissement : 30001  

- Code guichet : 00622 

- Numéro de compte : C6420000000  

- Clé RIB : 53 

 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa 
notification ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations de 
la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-atlantiques, 
soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 
- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

…/… 
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ARTICLE 5 - Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de 
la cohésion sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Pyrénées-Atlantiques et notifié à l’association. 

 
 
 

Fait à Pau, le 4 novembre 2019 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
et par délégation, 

La Directrice départementale 
de la cohésion sociale 

 
 

Véronique MOREAU 
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Direction 
Départementale 

de la Cohésion Sociale  
 

 
                  Arrêté n°  

 
  

PREFET DES PYRENEES ATLANTIQUES 
 

 

 

 

 

ARRETE 

Portant attribution de subvention au titre de l’aide alimentaire 

A l’Association « L’Estanguet » 

 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

 

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ; 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et 
notamment son article 59 ; 

Vu la loi n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 ; 

Vu le décret n° 2017-1893 du 30 décembre 2017 portant répartition des crédits et 
découverts autorisés par la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances 
pour 2018 ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique (GBCP) ; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au 
contrôle budgétaire des ministères des affaires sociales et de la santé, du travail, 
de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, des sports, de la 
jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative pris en application de 
l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 
304 « inclusion sociale et protection des personnes» ; 

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux 
nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les associations ; 

Vu l’arrêté du Premier ministre du 23 mars 2018 nommant Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques à 
compter du 1er avril 2018 ; 

Vu l’arrêté n°64-2019-08-30-003 en date du 30 août 2019 portant subdélégation de 
signature en matière d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques, en 
faveur des personnels de la direction. 

Vu la demande de subvention du 24 Septembre 2019 transmise par l’association 
« L’Estanguet »; 
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ARRÊTE 

Article 1er: 

L’Etat verse une subvention d’un montant de 2 121 € (DEUX MILLE CENT VINGT ET UN 
EUROS) pour la période du 1er Novembre 2019 au 30 Avril 2020 au bénéficiaire de 
l’aide ci-dessous identifié : 

- Dénomination : association l’Estanguet 

- N° SIRET : 421 494 477 00019 

- N° CHORUS : 1000386291 

- Statut : association. 

- Coordonnées :  
� siège social : 9 rue de la Gendarmerie – 64000 Pau ; 
� adresse de correspondance : M. Joseph Pruniaux – 4 allée Flore Tristan – 
64 000 Pau. 

- Nom et qualité du représentant signataire: Monsieur Joseph Pruniaux, président. 

 

Article 2 

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation au cours de la période 
mentionnée à l’article 1, du projet visant à mettre en œuvre, en cohérence avec les 
orientations de politique publique, l’action intitulée « aide alimentaire ». 

La présente subvention est allouée pour contribuer aux dépenses réalisées dans le 
cadre du dispositif hivernal. 

Dans ce cadre, l’association propose de mener une action pour permettre aux 
personnes les plus démunis et/ou sans abri de se restaurer. L’association prépare et 
distribue : 

- un repas le soir et le petit déjeuner en semaine ;  

- un repas le midi et le petit déjeuner le weekend ; 

- distribution de poche « casse-croute » sur demande ; 

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont 
décrites dans l’annexe technique et financière du cerfa n° 12156*05 fiche 6. 

 

Article 3: 

La dépense est imputée sur les crédits du programme 304 « inclusion sociale et 
protection des personnes », action 14, sous-action 02, compte PCE 6541200000, 
catégorie produit 12.02.01, code activité 030450141505, centre financier 0304-D033-
DD64 de la mission « solidarité, insertion et égalité des chances ». 

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures 
comptables en vigueur. 

L’ordonnateur de la dépense est la directrice départementale de la cohésion sociale 
des Pyrénées-Atlantiques. 

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du 
département de la Vienne. 

 

Article 4: 

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, 
au compte dont les coordonnées sont les suivantes : 

- Titulaire du compte : Association l’estanguet ; 
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- Domiciliation : crédit agricole, 82 av du Général Leclerc à Pau ; 

- Code établissement : 16906 ;    Code guichet : 50023 ; 

- Compte : 01013736115     Clé RIB : 43. 

 

Article 5: 
L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, selon le droit commun 
applicable en matière de contrôle des organismes ou autres organismes bénéficiaires 
de financements publics. L’organisme doit répondre à toute demande d’information qui 
lui sera exprimée. 

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan 
qualitatif et quantitatif. 

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation 
de l’action établi sur la base du document-type fourni par l’administration (cerfa n° 
15059*01), complété et comportant le bilan financier détaillé. 

 

Article 6:  
En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du 
présent arrêté, un ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire 
après notification par lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de 
reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le 
budget prévisionnel de l’année n+1. 

 

Article 7 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification 
ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations de la 
Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 
- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

 

Article 8 : 
Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de la cohésion 
sociale des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des finances publiques 
du département de la Vienne, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs et 
notifié à l’organisme. 

Fait à Pau, le 6 novembre 2019 

P/Le préfet, 
La directrice départementale 
De la Cohésion Sociale 
Véronique MOREAU 
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Arrêté préfectoral approuvant la carte communale de Nabas

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L.160-1 et suivants, R.161-1 et suivants,
Vu la délibération du conseil municipal de Nabas du 3 octobre 2016 prescrivant l'élaboration de la carte communale,
Vu  l'avis  favorable  avec  réserves  de  la  commission  départementale  de  protection  des  espaces  naturels,  agricoles  et
forestiers du 21 janvier 2019,
Vu l’avis favorable avec réserves de la chambre d'agriculture du 23 janvier 2019,
Vu la notification d’absence d’avis émis par  la mission régionale de l’autorité environnementale du 1er mars 2019,
Vu l’arrêté du maire du 28 mars 2019 soumettant à enquête publique le projet de la carte communale,
Vu les conclusions du commissaire-enquêteur en date du 15 juillet 2019,
Vu la dérogation à l’article L.142-4 accordée en application de l’article L.142-5 du code de l’urbanisme,
Vu la délibération du conseil municipal de Nabas du 19 juillet 2019 approuvant la carte communale,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques,

Arrête :

Article 1er :
La carte communale de Nabas, telle qu’elle est annexée au présent arrêté, est approuvée.

Article 2 :
Le présent  arrêté fera l’objet d’un affichage en mairie durant un mois. Mention de cet affichage sera en outre
insérée en caractères apparents dans un journal  diffusé dans le département. Il  sera publié au recueil  des actes
administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Article 3 :
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet d’Oloron, le directeur départemental 
des territoires et de la mer et madame le maire de la commune de Nabas, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 30 octobre2019
P/Le Préfet,
Le secrétaire général
signé – E. Bouttera

1

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Direction départementale
des Territoires et de la Mer

Service Aménagement, Urbanisme et
Risques n°
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Arrêté préfectoral portant autorisation de capture des
populations piscicoles à des fins scientifiques

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

Vu l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

Vu l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la forme
et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-9 du
code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n° 64-2019-10-01-002  du  1er  octobre  2019  donnant  délégation  de  signature  à
Monsieur Gilles Paquier, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
par intérim pour la police de la pêche ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2019-10-01-013 du 1er octobre 2019 donnant subdélégation de signature hors
fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques ;

Vu la demande présentée par la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique
des Pyrénées-Atlantiques en date 25 octobre 2019 pour le compte de la Communauté d’agglomération
Pays Basque ;

Vu l’avis de l’agence française pour la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 28 octobre 2019 ;

Vu l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce
du Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 28 octobre 2019 ;

Considérant  la nécessité de capturer  des  espèces  piscicoles dans le  cadre du suivi  environnemental  des
installations de gestion des flux et des crues de l’Uhabia sur la commune de Bidart ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Bénéficiaire de l’autorisation
La Communauté d’agglomération Pays Basque (n° SIRET 20006710600019) représentée par son président, ci-
après dénommée « le bénéficiaire », est autorisée à capturer du poisson dans les conditions figurant au présent
arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture d’espèces piscicoles dans le cadre du suivi environnemental des installations de gestion des flux et des
crues de l’Uhabia sur la commune de Bidart.

Article 3 : Responsable de l’exécution matérielle
Personne responsable     :   Monsieur Fabrice Masseboeuf, chargé d’études de la Fédération ou Monsieur Adrien
Gonçalves, agent technique.
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Autres intervenants     :   Personnels de la fédération de pêche des Pyrénées-Atlantiques, des AAPPMA de la
Nivelle, Nive, APRN, Gave d’Oloron.

Article 4 : Validité
La présente autorisation est valable du 18 novembre 2019 au 20 décembre 2019 inclus.

Le bénéficiaire informe au minimum 48 heures à l’avance de la date effective de l’opération par message
électronique  à  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  et  à  l’agence  française  pour  la
biodiversité.

Cours d’eau, commune     et méthode d’échantillonnage :   l’Uhabia et bassin déversoir dit « Ur Onea » sur la
commune de Bidart, sur trois stations : 

- station aval située au droit du bassin déversoir à la passerelle de la gare de Bidart, station suivie
                  depuis 2011 (méthode de Lury, 2 passages) ;

- le bassin Ur Onea (sondage, 1 passage) ;
- station amont située en amont de la zone artisanale de Bassilour.

Article 5 : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par pêche électrique selon les modalités définies dans la demande présentée par la
fédération  départementale  des  associations  agréées  de  pêche  et  de  protection  du  milieu  aquatique  des
Pyrénées-Atlantiques.

Article 6 : Désinfection des matériels et équipements
Le matériel et l’équipement des personnes sont désinfectés avant et après chacune des diverses interventions.

Article 7 : Espèces autorisées
Toutes les espèces présentes sur le site.

Article 8 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons sont remis à l’eau immédiatement après comptage, détermination et biométrie sur le lieu de leur
capture  selon  les  modalités  définies  dans  la  demande  présentée  par  la  fédération  départementale  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques.

Les  espèces  capturées  non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux douces
françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont remises au détenteur du droit de pêche
ou détruites.

Article 9 : Accord du(des) détenteur(s) du droit de pêche
Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord du
(des) détenteur(s) du droit de pêche.

Article 10 : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a obligation
d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées, leur nombre, la
biométrie, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il s’agit d’espèces non-
représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces françaises ou susceptibles de
provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale des territoires et de la mer
des Pyrénées-Atlantiques, au service départemental de l’agence française pour la biodiversité des  Pyrénées-
Atlantiques ainsi qu’à l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article 11 : Présentation de l’autorisation
Le bénéficiaire ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération, doit être porteur de la présente
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.
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Article 12 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté  est  mis  à  la  disposition  du public  sur  le  site  internet  des  services  de l’État  dans  les  Pyrénées-
Atlantiques.

Article 14 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé
par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite
de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de 2 mois.

Article 15 : Exécution
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  sous-préfet  de  Bayonne,  le  directeur
départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, le directeur régional de l’agence française
pour la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Fait à Pau, le 5 novembre 2019
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

et par subdélégation,
La cheffe du service Gestion et Police de l’Eau,

Juliette Friedling

Destinataire : FDAAPPMA 64

Copie à : AFB 64
AAPPED ADOUR
UPEPB
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Arrêté préfectoral de mise en demeure de respecter les prescriptions de
l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes

d'assainissement collectif concernant le système d’assainissement
d'Aroue-Ithorots-Olhaiby

Communauté d’agglomération Pays-Basque

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la  directive (CEE) n°  91-271 du  conseil  du  21 mai  1991 modifiée  relative  au traitement  des  eaux
urbaines résiduaires, dite Directive eaux résiduaires urbaines (ERU) ;

Vu le code de l’environnement, en particulier ses articles L. 171-7, L. 171-8 ainsi que les articles L. 211-1, 
L. 214-1, L. 216-1 et suivants ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles R. 2224-6 à R. 2224-16 ;

Vu le code de la santé publique et notamment le livre III de la 1ère partie ;

Vu l’arrêté ministériel  du 21 juillet  2015 modifié  relatif aux systèmes d'assainissement  collectif  et  aux
installations d'assainissement non collectif, à l'exception des installations d'assainissement non collectif
recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5  ;

Vu le  schéma directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux (SDAGE) 2016-2021 du  bassin Adour-
Garonne approuvé le 1er décembre 2015 par le préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) 2016-2021 du bassin Adour-Garonne approuvé le  
1er décembre 2015 par le Préfet coordonnateur de bassin ;

Vu la non-conformité pour les années 2013, 2014, 2015, 2016, 2017 et 2018 du système d'assainissement de
l’agglomération d'Aroue-Ithorots-Olhaiby, vis-à-vis de la directive eaux résiduaires urbaines (ERU) ;

Vu la réunion de restitution relative au schéma directeur d’assainissement d'Aroue-Ithorots-Olhaiby en date
du 2 juillet 2019 ;

Vu le calendrier de mise en conformité du système d’assainissement d'Aroue-Ithorots-Olhaiby transmis par
la communauté d’agglomération Pays-Basque en date du 8 août 2019 ;

Vu  le  rapport  de  manquement  administratif  et  le  projet  d'arrêté  de  mise  en  demeure  transmis  à  la
communauté  d’agglomération  Pays-Basque par  courrier  du 26  août  2019  conformément  à  l’article
L. 171-6 du code de l’environnement ;

Vu les observations de la communauté d’agglomération Pays-Basque en date du 11 septembre 2019 et du
17 octobre 2019;

Considérant que le système d’assainissement d'Aroue-Ithorots-Olhaiby montre une non-conformité globale
au titre de la directive ERU et de l’arrêté susvisé pour les années 2013 à 2018 ;

Considérant que lors du contrôle administratif du 23 juillet 2019, il a été constaté que des travaux sur le
système d’assainissement d'Aroue-Ithorots-Olhaiby sont nécessaires ;
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Considérant que ces constats constituent un manquement à la directive ERU et aux dispositions de l’article
22 de l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 suscité ;

Considérant que face à ce manquement, il convient de faire application des dispositions du paragraphe 1 de
l’article L. 171-8 du code de l’environnement en mettant en demeure la communauté d’agglomération
Pays-Basque de respecter les prescriptions de l’article 22 de l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015, afin
d’assurer  la  protection  des  intérêts  protégés  par  la  directive  ERU et  l’article  L.  211-1  du  code  de
l’environnement ;

Considérant la nécessité de minimiser les déversements de matières polluantes du système d’assainissement
situés  sur  la  masse  d’eau  du  ruisseau  Lafaure  (FRFRR263_4)  classée  en  bon  état  chimique  et
écologique ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Objet de la mise en demeure
La communauté d’agglomération Pays-Basque (n° SIRET : 20006710600019) dont le siège est à Bayonne 
(64100), représenté par son Président, est mise en demeure de respecter les dispositions de l’arrêté 
ministériel du 21 juillet 2015 en :

➢ Déposant un dossier au titre de la législation sur l’eau relatif au plan d’épandage des boues avant
 le 31 juillet 2020 ;

➢ Mettant en service une nouvelle unité de traitement des boues de la station d’épuration  d'Aroue-
Ithorots-Olhaiby avant le 31 décembre 2020 ;

➢ Mettant en place un dispositif de mesure et d’enregistrement en continu des débits déversés par le
trop-plein  du  poste  de  relevage  situé  à  l’amont  immédiat  de  la  station  d’épuration  avant  le
31 décembre 2020 ;

➢ Réalisant des aménagements pour mettre en conformité et améliorer le fonctionnement du système
d’assainissement  d'Aroue-Ithorots-Olhaiby,  suivant  le  calendrier  des  travaux  annexé  avant  le
31 décembre 2020 pour les travaux identifiés en priorité 1 du scénario n°2 retenu ;

➢ Réalisant et transmettant au service en charge de la police de l’eau, un bilan de fonctionnement du
réseau de collecte, avant le 31 décembre 2021.

Article 2 – Non-respect
Dans le cas où l’une des obligations prévues à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai prévu par ce
même article et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra être pris à
l’encontre  du  maître  d’ouvrage  les  mesures  de  police  prévues  au  II  de  l’article  L.  171-8  du  code  de
l’environnement.

Article 3 – Voies et délais susceptibles de recours
Conformément à l’article L. 171-11 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, elle
est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa
publication ou de sa notification.

Dans  le  même  délai  de  deux  mois,  la  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  ou
hiérarchique.  Le  silence gardé par  l’administration  pendant  plus  de 2 mois  sur  la  demande  de recours
gracieux ou hiérarchique vaut décision de rejet.

Article 4 – Publication et information des tiers
Conformément à l’article L. 171-11 du code de l’environnement, le présent  arrêté est  publié sur le site
internet des services de l’État dans le département des Pyrénées-Atlantiques pendant une durée minimale de
deux mois.

Il sera également publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.
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Article 5 – Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des territoires
et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la
communauté d’agglomération Pays-Basque par les soins du directeur départemental des territoires et de la
mer.

Pau, le 4 novembre 2019   
Pour le Préfet et par délégation,

Le secrétaire général,

Eddie BOUTTERA

Copie à     :

– Madame la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Nouvelle-
Aquitaine,
– Madame la directrice de la délégation territoriale départementale des Pyrénées-Atlantiques de 
l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine,
– Monsieur le responsable du service départemental de l’agence Française pour la biodiversité – 
délégation de Pau,
– Madame la directrice de l’agence de l’eau – délégation Adour et Côtiers.
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Annexe 1 – Programme de travaux de mise en conformité du système d’assainissement    d'Aroue-Ithorots-Olhaiby  
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Arrêté préfectoral déléguant l’exercice du droit de préemption
à l’établissement public foncier local du Pays Basque

en application de l’article L210-1 du code de l’urbanisme
pour l’acquisition d’un bien bâti

situé au 17 rue Jean Charcot – 64200 Biarritz

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la construction et de l’habitation (CCH) et notamment ses articles L302-5 à L302-9-1-2 et
R302-14 à R302-26,

Vu le code de l’urbanisme et notamment son article L210-1, dans sa rédaction résultant de l’article 149 de la
loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et au urbanisme rénové,

Vu l’arrêté préfectoral n° 64 2017 12 29 005 du 29 décembre 2017 prononçant la carence définie par l’ar -
ticle L302-9-1 du code de la construction et de l’habitation au titre de la période triennale 2014-2016 pour la
commune de Biarritz,

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2017-08-28-013 du 28 août 2017 modifié par l’arrêté préfectoral n° 64-2019-
10-01-002 du 1er octobre 2019 donnant délégation de signature à M. le directeur départemental des terri-
toires et de la mer des Pyrénées-atlantiques par intérim,

Vu la déclaration d’intention d’aliéner transmise le 11 septembre 2019, et reçue en mairie de la commune de
Biarritz le 13 septembre 2019, relative à l’acquisition d’un bien bâti, sis 17 rue Jean Charcot, cadastré AI
482 et d’une surface de 1415 m²,

Vu les courriers de la commune de Biarritz en date du 09 août 2019 et du 18 septembre 2019 demandant la
préemption d’un bien bâti, sis 17 rue Jean Charcot, cadastré AI 482,

Vu la convention cadre du 05 juillet 2019 définissant les modalités d’exercice du droit de préemption urbain
entre le préfet du département des Pyrénées-Atlantiques, l’EPFL Pays Basque, la commune de Biarritz et la
communauté d’agglomération pays basque,

Considérant  le  Programme Local  de  l’Habitat  de  l’Agglomération Côte  Basque Adour  approuvé par  le
conseil de l’agglomération le 20 juillet 2016,
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Considérant  les  dispositions  du  Projet  d’Aménagement  et  de  Développement  Durable  du  Plan  Local
d’Urbanisme modifié de BIARRITZ, approuvé par délibération du Conseil d’Agglomération,

Considérant que l’étude réalisée en octobre 2019 par l’AUDAP a démontré que l’intégration du bien précité
dans un projet d’ensemble mobilisant la parcelle AI 471 appartenant déjà à la commune de Biarritz contri-
bue aux objectifs de production de logements locatifs sociaux conformément à l’article L302-8 du code de
la construction et de l’habitation,

Considérant  que le  motif  de  la  présente  préemption s’inscrit  dans le  cadre  de la  mise  en œuvre d’une
opération d’aménagement et de construction sur une parcelle propriété de la Ville de Biarritz, cadastrée AI
479 et contiguë de la parcelle AI 482 objet des présentes,

Considérant le délai légal de deux mois à compter de la communication de la déclaration d’intention d’alié -
ner pour faire part au propriétaire de l’intention d’acquérir en application du droit de préemption,

Sur proposition du préfet des Pyrénées-atlantiques,

Arrête :

Article 1er :
L’exercice du droit de préemption pour l’acquisition du bien défini à l’article 2 est délégué à l’EPFL Pays
Basque en application de l’article L210-1 du code de l’urbanisme.
Les biens acquis contribueront à la réalisation des objectifs de rattrapage notifiés en application du premier
alinéa de l’article L302-8 du code de la construction et de l’habitation.

Article 2 :
Le bien concerné par le présent arrêté se situe : 17, rue Jean Charcot – 64200 Biarritz.

Article 3 :
Le préfet des Pyrénées-atlantiques, le sous-préfet de Bayonne et le directeur départemental des territoires et
de la mer par intérim sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de l’État et notifié aux intéressés.

Pau, le  31 octobre 2019     
P/Le Préfet,

Le secrétaire général

signé :E. BOUTTERA
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Délais et voies de recours     :  
Conformément à l'article R.421-1 du code de la justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux,dans le délai
de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif  de Pau, 50 cours Lyautey, BP 43, 64010 PAU CEDEX. Elle peut
également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques. Cette démarche interrompt le délai de recours
contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le
silence de l'administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Arrêté préfectoral modifiant l’arrêté n° 64-2019-07-19-007
portant autorisation de capture à des fins scientifiques 

des populations piscicoles
Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

Vu l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

Vu l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la forme
et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-9 du
code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n° 64-2019-10-01-002  du  1er  octobre  2019  donnant  délégation  de  signature  à
Monsieur Gilles Paquier, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
par intérim pour la police de la pêche ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2019-10-01-013 du 1er octobre 2019 donnant subdélégation de signature hors
fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2019-07-19-007 du 19 juillet 2019 portant autorisation de capture à des fins
scientifiques des populations piscicoles pour le compte de l’Agence de l’eau Adour-Garonne ; 

Vu la demande complémentaire présentée par le bureau d’études SARL Eccel Environnement en date du
28 octobre 2019 relative à la modification de la période prévue pour la réalisation des pêches ;

Vu l’avis de l’agence française pour la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 4 novembre 2019 ;

Vu l’avis de la fédération départementale  de pêche et  de protection du milieu aquatique des  Pyrénées-
Atlantiques en date du 4 novembre 2019 ;

Vu l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce
du Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 28 octobre 2019 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Validité
L’article 4 de l’arrêté préfectoral n° 64-2019-07-19-007 du 19 juillet 2019 est modifié comme suit : 

« La présente autorisation est valable du 15 août 2019 au 30 novembre 2019 inclus.

Le bénéficiaire informe au minimum 48 heures à l’avance de la date effective de l’opération par message
électronique  à  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  et  à  l’agence  française  pour  la
biodiversité.

Lieu de capture     :   Cours d’eau le « Bahus » sur la commune de Boueilh-Boueilho-Lasque. »

Les autres dispositions de l’arrêté n° 64-2019-07-19-007 du 19 juillet 2019 demeurent inchangés.
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Article 2 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté est  mis à la disposition du public sur le site internet  des services de l’État  dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 3 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé
par  l’administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la  demande  de  recours  gracieux emporte  décision
implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans
un délai de 2 mois.

Article 4 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des territoires et
de la mer des Pyrénées-Atlantiques, le directeur régional  de l’agence française pour la biodiversité des
Pyrénées-Atlantiques et le président de la fédération départementale de pêche et de protection du milieu
aquatique des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Fait à Pau, le 5 novembre 2019
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

et par subdélégation,
La cheffe du service Gestion et Police de l’Eau,

Juliette Friedling

Destinataire : SARL ECCEL Environnement – Cabinet LIEBIG
8, Avenue de Lavaur – 31590 Verfeil

Copie à : AFB
FDAAPPMA 64
AAPPED ADOUR
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Avenant n° 1

à la convention de délégation de compétence conclue en application de l’article L 301-5-1 du code de la
construction et de l’habitation

Entre

l’État, représenté par monsieur Eric SPITZ, préfet du département des Pyrénées-Atlantiques,

et

l'Agglomération Pau Béarn Pyrénées, représentée par monsieur François BAYROU, président,

Vu la convention délégation de compétence en date du 10 mai 2019 conclue entre l’État et l'Agglomération,

Vu la délibération du conseil communautaire de la Communauté d'Agglomération Pau-Béarn-Pyrénées en date
du 16 mai 2019,

Vu la signature de la convention du PIG Plaisir d’Habiter 5 en date 5 juin 2019, 

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1 : Objet de l'avenant

Le présent avenant a pour objet :
- d’intégrer dans l’annexe 2 de la convention pour la gestion des aides à l’habitat privé le taux adapté pour les  
propriétaires bailleurs mentionné dans le PIG Plaisir d’Habiter 5

Article 2     : Prise en compte du taux adapté pour les propriétaires bailleurs  

Pour permettre la prise en compte de la majoration des aides ANAH pour les propriétaires bailleurs indiqué dans
le cadre de la convention du PIG Plaisir d’Habiter 5, il convient d’intégrer à l’annexe 2 de la convention pour la
gestion des aides à l’habitat privé les taux adaptés en fonction des thématiques présentées.
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Article 3 : Publication

Le présent  avenant  fait  l'objet  d'une publication aux recueils  des actes administratifs  de la  préfecture et de
l’agglomération Pau Béarn Pyrénées.

Fait le 5 novembre 2019

Le président de l’agglomération Le préfet du département

Pau Béarn Pyrénées des Pyrénées-Atlantiques

signé signé

François BAYROU Eric SPITZ
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

ARRÊTÉ
portant dérogation à l'interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées

Capture d’Écrevisse à pattes blanches

Fédération des Pyrénées-Atlantique pour la Pêche et la Protection des Milieux Aquatiques

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L.411-1, L.411-2 et L. 415-3 et R.411-1 à
R. 411-14,

VU l’arrêté  interministériel  du  19  février  2007  fixant  les  conditions  de  demande et  d’instruction  des
dérogations définies à l’alinéa 4 de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant  sur  des
espèces de faune et de flore sauvages protégées,

VU l’arrêté du 12 janvier 2016 modifiant l’arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et
d'instruction des dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant
sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées,

VU l’arrêté ministériel du 21 juillet 1983 relatif à la protection des écrevisses autochtones,

VU l’arrêté  ministériel  du  18  décembre  2014  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  les
dérogations à l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent être
accordées  par  les  préfets  pour  certaines  opérations  pour  lesquelles  la  capture  est  suivie  d’un
relâcher immédiat sur place,

VU l’arrêté préfectoral n°2016-016 du 5 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale de
l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement  de la  région Aquitaine – Limousin  –  Poitou-
Charentes ;

VU le décret du 30 janvier 2019 nommant M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté  ministériel  du  5  mars  2018  portant  nomination  de  Mme  Alice-Anne  MEDARD,  directrice
régionale de l’Environnement, de l'Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° 64-2019-02-18-041 du 18 février 2019 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne
MEDARD, directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région
Nouvelle-Aquitaine en matières d’attributions générales et spécifiques ;

Direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de la Nouvelle-

Aquitaine

DBEC
Réf. : DREAL/2019-134 (GED : 8286)
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VU l’arrêté  n°  64-2019-09-05-005  du  5  septembre  2019 donnant  délégation  de  signature  à  certains
agents  placés  sous  l’autorité  de  la  DREAL  Nouvelle-Aquitaine  -  Département  des  Pyrénées-
Atlantiques ;

VU la demande d’autorisation de capture temporaire avec relâcher sur place déposée le 04/03/2019 par
M. Sylvain  MAUDOU, de la Fédération des Pyrénées-Atlantiques pour la Pêche et la Protection du
Milieu Aquatique ;

VU l’avis  de l’AFB en date du 11 juillet  2019 et  les éléments apportés par  M. Sylvain  MAUDOU en
réponse à cet avis le 12 juillet 2019 ;

VU l’avis du CSRPN (n° ONAGRE 2019-07-17-00837) en date du 27 octobre 2019 ;

CONSIDÉRANT que la demande de dérogation concerne la capture suivie d’un relâcher immédiat sur place,
pour la réalisation d’inventaires de populations d’Écrevisse à pattes blanches ;

CONSIDÉRANT qu’il  n’y  a  pas d’autres  alternatives pour l’obtention des données nécessaires  à l’étude
d’amélioration de connaissance de cette espèce,

CONSIDÉRANT que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations visées par cet arrêté, dans leur aire de répartition naturelle, du fait du respect des protocoles qui
seront  appliqués,  conformément  au  dossier  de  demande  de  dérogation,  aucun  impact  résiduel  n’étant
attendu,

CONSIDÉRANT, que les bénéficiaires ont l’expérience nécessaire pour la manipulation des individus,

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général,

ARRÊTE

ARTICLE 1

Le  pétitionnaire  est  la  Fédération  des  Pyrénées-Atlantiques  pour  la  Pêche  et  la  Protection  du  Milieu
Aquatique,  12  boulevard  Hauterive,  64000  PAU,  représentée  par  M.  Sylvain  MAUDOU,  responsable
technique programme SOURCE.

Les personnes, listées ci-après, sont autorisées à capturer puis relâcher sur place des spécimens de l'espèce
animale protégée : Écrevisse à pattes blanches (Austropotamobius pallipes) :

• Fabrice MASSEBOEUF
• Adrien GONCALVES
• Sylvain MAUDOU
• Benoît VILLETTE
• Mathieu BOURGEOIS
• Nicolas HEITZ
• Hervé TERRADOT (AAPPMA Le Pesquit)
• Pierre LAGARDE (AAPPMA Le Pesquit)
• Didier ZAGO (AAPPMA du gave d’Oloron)
• Esteban ERAMUSPE (AAPPMA du gave d’Oloron)
• Quentin AZAUGUE (AAPPMA du gave d’Oloron)
• Manon DELBECK (AAPMA de la Nive)
• Cédric NANINI (AAPPMA Nivelle-Côte basque)
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ARTICLE 2

Cette dérogation est  accordée dans le but d’avoir  de la connaissance et  de connaître la répartition des
populations d’écrevisses à pattes blanches Austropotamobius pallipes, espèce autochtone protégée afin de
mettre en place des actions de conservation.
Elle a également pour objectif de suivre la propagation de la peste qui touche l’espèce.
Les données collectées sont stockées dans la base de données Ast’Aquitaine. 

ARTICLE 3

Les modalités des opérations autorisées dans l’article 1 sont les suivantes :

Moyens de capture : pêche à la main

L’inventaire est effectué par la méthode la moins traumatisante pour les écrevisses : prospection nocturne, le
long du cours d’eau entre 21h30 et 3h00. À partir de la tombée de la nuit, deux personnes minimum (pour
des raisons de sécurité) équipées d’une lampe torche, observent minutieusement le cours d’eau de l’amont
vers l’aval, depuis la berge.

Destination des individus capturés : remise à l’eau immédiate sur le lieu de capture

Les  manipulations  d’écrevisses  sont  limitées  au  strict  minimum  (individus  présentant  des  signes
pathologiques ou soupçonnés d’appartenir à une autre espèce) et les écrevisses sont ensuite immédiatement
relâchées dans le milieu naturel sur le lieu de leur capture.

Les espèces non-représentées dans la nomenclature des espèces d’eau douces françaises ou susceptibles
de créer des déséquilibres biologiques sont détruites sur place par ablation du dernier segment du Telson
(méthode approuvée).

Précautions :
- Désinfection systématique du matériel en contact avec l’eau entre chaque point de prospection.
- Repérage des stations de jour et informations aux riverains et à la gendarmerie du secteur

Les éléments complémentaires suivant sont à intégrer dans le protocole :

-  protocole  de  désinfection  :  tout  le  matériel  (botte,  cuissarde,  chaussure,  lampe...)  est  désinfecté  au
désogerme microchoc par aspersion avant et après chaque station.

- méthode d'inventaire : prospection nocturne avec lampe frontale et de poche en remontant le cours d'eau,
de préférence en berge. L'identification des individus se fait dans la mesure du possible sans les manipuler.
Le personnel est formé à l'identification visuelle sans capture.

- repérage, informations : avant chaque prospection, des repérages de jours sont réalisés. Les propriétaires
riverains sont informés du passage par des courriers laissés dans les boites aux lettres. La gendarmerie est
prévenue et les véhicules sont identifiables par des magnets avec le logo de la fédération de pêche. De plus,
l'arrêté est déposé sur le tableau de bord de façon visible. Le SD AFB est prévenu au préalable du début des
opérations.

- transmission des données : Les données sont saisies sur Astaquitaine et un compte-rendu est adressé à la
DREAL et SD AFB.

ARTICLE 4

L’autorisation est valable de façon rétroactive du 1er juillet 2019 jusqu’au 31 octobre 2019.

ARTICLE 5

Un bilan des opérations est établi et transmis à la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement
et du Logement de Nouvelle-Aquitaine, ainsi que les articles scientifiques et ouvrages éventuels produits.
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En particulier, le rapport doit contenir les données naturalistes précises issues des opérations autorisées :

– la localisation la plus précise possible de la station observée, au minimum digitalisé sur un fond IGN au
1/25000e. La localisation pourra se faire sous la forme de points, de linéaires ou de polygones. Les données
de localisation sont apportées selon la projection Lambert 93 ou en coordonnées longitude latitude,

– la date d’observation (au jour),

– l’auteur des observations,

– le  nom  scientifique  de  l’espèce  selon  le  référentiel  taxonomique  TAXREF  v11  du  Muséum  National
d’Histoire Naturelle,

– l’identifiant unique de l’espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF v11 du Muséum National d’Histoire
Naturelle,

– les effectifs de l’espèce dans la station,

– tout autre champ descriptif de la station,

– d’éventuelles informations qualitatives complémentaires.

Le rapport des opérations doit être transmis au plus tard au 31 mars 2020, à la DREAL Nouvelle-Aquitaine.

Le bénéficiaire verse au Système d’Information sur la Nature et les Paysages Nouvelle-Aquitaine, via les
Pôles SINP régionaux habilités, les données brutes de biodiversité collectées lors des opérations autorisées
par le présent arrêté par dépôt de fichier(s) de données en ligne, sur les interfaces dédiées suivantes :

– pour la flore,  la fonge et  les habitats :  sur  l’Observatoire de la Biodiversité Végétale https://ofsa.fr/
(rubrique Contribuer)
– pour la faune :  sur  le Système d’Information sur  la Faune Sauvage http://si-faune.oafs.fr/  (rubrique
Contribuer). 
Les données et métadonnées sont transmises aux formats standards préconisés par les Pôles régionaux
SINP, décrits dans les fichiers « Format Standard de Données » et « Format Standard de Métadonnées »
disponibles aux adresses suivantes :
– http://www.ofsa.fr/ressources pour la flore, la fonge et les habitats ;
– http://www.oafs.fr/outils/format-echange/telechargement pour la faune.
Une fiche de métadonnées doit impérativement accompagner et décrire chaque fichier de données selon
les rubriques du « Format Standard de Métadonnées» préconisé.  Le champ « ID_METADONNEES »
devra permettre de faire le lien entre la fiche et les données.

ARTICLE 6

Les bénéficiaires de l’autorisation précisent  dans le cadre de leurs publications que ces travaux ont été
réalisés sous couvert d’une autorisation préfectorale, relative aux espèces protégées.

ARTICLE 7

Les  agents  chargés  de  la  police  de  la  nature,  en  particulier  les  agents  de  l'Agence  Française  de  la
Biodiversité et de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage, ont libre accès aux installations,
ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente autorisation, dans les conditions fixées par le
Code de l’Environnement. Ils peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne
exécution du présent arrêté.
La présente autorisation est présentée à toute réquisition des services de contrôle.
Le non-respect du présent arrêté est soumis aux sanctions définies aux articles L. 415-3 à 415-5 du code de
l’environnement.
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ARTICLE 8

La présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être par ailleurs
nécessaires pour la réalisation de l’opération, au titre d’autres législations.

ARTICLE 9 : EXÉCUTION

Les Secrétaires Généraux des préfectures de Gironde et des Pyrénées-Atlantiques et la Directrice Régionale
de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est publié au recueil  des actes administratifs et notifié au
bénéficiaire, et dont une copie sera transmise pour information à :
- Monsieur le chef de service départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage

des Pyrénées-Atlantiques ,
- Monsieur le chef  de service départemental de l'Agence Française de la Biodiversité  des Pyrénées-

Atlantiques
- Monsieur le Directeur Régional de l’Agence Française de la Biodiversité 
- Monsieur le Délégué Régional de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage,

Fait à Pau, le 04/11/19
Pour le Préfet et par délégation,
pour la directrice régionale de

l’environnement, de l’aménagement et
du logement et par subdélégation,
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PREFECTURE

SERVICE DE LA COORDINATION 
DES POLITIQUES INTERMINISTERIELLES

Bureau de l'Aménagement de l'Espace

christiane.balembits@pyrenees-atlantiques.gouv.fr

n° 

ARRETE PREFECTORAL PORTANT HABILITATION AFIN D'ETABLIR 
LE CERTIFICAT DE CONFORMITE MENTIONNÉ AU PREMIER ALINEA 

DE L’ARTICLE L 752-23 DU CODE DE COMMERCE

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le code du commerce ;

VU la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du
numérique ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret 2019-331 du 17 avril 2019 relatif à la composition et au fonctionnement des commissions
départementales d'aménagement commercial et aux demandes d'exploitation commerciale ;

VU le décret 2019-563 du 7 juin 2019 relatif à la procédure devant la CNAC et au contrôle du respect 
des autorisations d'exploitation commerciale ;

VU le  décret  du  30  janvier  2019  nommant  M.  Eric  SPITZ,  préfet  du  département  des  Pyrénées-
Atlantiques ;

VU l’arrêté du ministre de l’économie et des finances du 1er octobre 2019 fixant le contenu du formulaire
intitulé «certificat de conformité» en application de l'article R 752-44-8 du code de commerce ;

VU l'arrêté  préfectoral du  25  février  2019 donnant  délégation  de  signature  à  M.  Eddie  BOUTTERA,
secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU la demande du 10 octobre 2019 formulée par la SARL CABINET LE RAY dont le représentant légal
est Monsieur Stéphane GANG ;

VU l'intégralité des pièces constituant le dossier ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ; 

ARRETE

Article  1er - la  SARL  CABINET  LE  RAY  domiciliée  11,  place  Jules  Ferry  -  56100  LORIENT,
représentée  par  Monsieur  Stéphane  GANG,  est  habilitée  pour  établir  le  certificat  de  conformité
mentionné au premier alinéa de l'article L752-23 du code de commerce ;
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Article 2. -  les personnes associées ou salariées, affectées à l'activité faisant l'objet de la demande
d'habilitation sont les suivantes : 

- Monsieur Régis BENARD
- Monsieur François QUER.

Article 3. - le numéro d'habilitation est le suivant : CC-01-2019-64. 
Il  devra être mentionné sur le certificat de conformité, au même titre que la date et la signature de
l'auteur du certificat. 

Article 4. - la durée de la présente habilitation est fixée à cinq ans, sans renouvellement tacite possible.
Elle est valable sur l'ensemble du territoire du département.

Article 5. - la demande de renouvellement de la présente habilitation devra être déposée trois mois
avant la date d'expiration.

Article 6. - Toute modification dans les indications fournies dans le dossier présenté à l'appui de la
demande d'habilitation doit être déclarée dans le mois au préfet des Pyrénées-atlantiques.

Article 7. - l'habilitation peut  être retirée par le préfet  si  l'organisme ne remplit  plus les conditions
d'obtention, de mise à jour ou d'exercice mentionnées à l'article R. 752-44-2 du code du commerce.

Article 8. - le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois courant à compter de sa
notification : 

- d'un recours gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Atlantiques - service de la coordination des
politiques  interministérielles  -  bureau  de  l'aménagement  de  l'espace  -  2,  rue  maréchal  Joffre
64021 Pau cédex ;

-  d'un  recours  hiérarchique  auprès  du  secrétariat  de  la  commission  nationale  de  l'aménagement
(CNAC)  -  bureau  de  l'aménagement  commercial  -  direction  générale  des  entreprises  (DGE)
- ministère de l'économie et des finances - 61, boulevard Vincent Auriol 75703 Paris cédex 13 ;

-  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.

La juridiction compétente peut aussi être saisie par l'application «Télérecours citoyen» accessible à
partir du site www.telerecours.fr

Article 9. - le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques est chargé de l'exécution du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  et  notifié  à  la
SARL CABINET LE RAY ainsi qu'à la direction départementale des territoires et de la mer (SAUR).

Fait à Pau, le 31 octobre 2019

Le Préfet, 
Pour le préfet et par délégation,

Le secrétaire général,

signé : Eddie BOUTTERA
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              PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Sous-préfecture de Bayonne
Bureau de la citoyenneté et des 
relatons avec les collectivités locales 

ARRETE 
fixant la composition de la commission de contrôle

des listes électorales de la commune
de LAHONCE

                                      Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,   
                              Chevalier de la Légion d'honneur,

                                   Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU le code électoral, et notamment l’article L. 19 et R. 7 ;

VU la liste des conseillers municipaux pris dans l'ordre du tableau, conformément à l'article L. 19 du
code électoral, ayant accepté de participer aux travaux de la commission ;

VU  l’arrêté  du  27  novembre  2018  portant  nomination  de  délégués  des  listes  électorales  de  la
commune de Lahonce ;

VU la demande de la commune en date du 29 octobre 2019 ;

SUR proposition du Secrétaire général de la sous-préfecture de Bayonne,

ARRETE :

Article 1er :  La composition de la commission de contrôle des listes électorales de la commune de
LAHONCE s'établit comme suit :

• Conseillers municipaux appartenant  à la liste ayant  obtenu le plus grand nombre de sièges au
conseil municipal (trois noms) :

- M. Jean-Marie DARRIGOL domicilié B1 5 Rés Lau Aiziak, 258 chemin Pilas
à Lahonce

- Mme Sandrine MINNE domiciliée 1987 route d'Urcuit à Lahonce
- M. Serge SABATIER domicilié 510 allée de l'orée du bois à Lahonce

• Conseillers (s) municipal (municipaux) appartenant à la liste n°2

- Mme Isabelle  DUPONT domiciliée  81 allée  des vergers, Ile de Lahonce à
Lahonce

- M. Jean-François SAUSSE domicilié 66 clos Doroa Doréa à Lahonce.

Article  2 :   Le Secrétaire  général  de la sous-préfecture  de Bayonne est  chargé de l’exécution du
présent arrêté. 
                                                                                                                                             
                                                                                      Fait à Bayonne, le 04/11/2019

        Le Sous-Préfet

               Hervé JONATHAN
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